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Le monde agricole au cœur de la 

gouvernance AGPM

• Un Président : Franck Laborde, maïsiculteur dans les Pyrénées 

Atlantiques

• Un Conseil d’administration (représentants des départements 

maïsicoles - nommés par les FDSEA- des organisations 

économiques et liste nationale) : 67 membres

• Des sections spécialisées ancrées dans les territoires : maïs 

semences, maïs doux et Irrigants de France

• Une équipe de salariés « experts »: 13 personnes au sein du groupe 

Maiz’Europ’ (50 personnes)

• Adhésion à la FNSEA (Association Spécialisée)
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Une stratégie de filières spécialisées et 

ancrage territorial
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Approche filière céréalière 

Ecosystème co-construit AGPB/AGPM
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Des convictions fortes

• Des femmes et des hommes  sur le territoire et des 

filières de transformation

•Une agriculture de production et d’entreprise

• Des maïsiculteurs en mouvement et intégrant 

l’innovation

•Un maïs porteur de solutions (revenu, alimentation, 

énergie, environnement, carbone…) 



Domaines d’expertise et dossiers 

prioritaires

• Economie : marchés, commerce international

• Pac, certification maïs et rotation intra-annuelle

• Eau / irrigation

• Gestion des risques

• Production : protection phytosanitaire, fertilisation, biotechnologies, 

semences

• Energie/décarbonation : biocarburants, méthanisation, crédits carbone

En s’appuyant sur : des sections spécialisées, des actions syndicales et 

institutionnelles, des actions de communication



Les victoires récentes 

(en lien 5AS et FNSEA)

• PAC : maintien de la place du maïs dans les BCAE face à l’obligation 

de rotation/diversité par le développement de la couverture hivernale 

et certification maïs

• Gestion des risques : déploiement et réforme de la MRC

• Défense de l’irrigation via Irrigants de France :

• Redevances eau : Gel de la mise en place des planchers prévus à partir de 

2025

• Révision arrêté plan d’eau pour pouvoir stocker en zones humides

• Dérogation traitement de semence Lumiposa contre la géomyze, 

obtenue tous les ans depuis l’interdiction néonicotinoïdes

• Ukraine : clause de sauvegarde intégrant le maïs



Merci de votre attention




